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Il existe de nombreuses façons d’aider les enfants 
et les familles, mais aucune n’est plus directe que 
d’ouvrir son cœur et son domicile à un enfant qui 
a connu des défis. Tous les membres d’une famille 
d’accueil apprennent et grandissent en prenant soin 
d’un enfant. Guider un enfant en l’aidant à guérir, 
à grandir et à  apprendre peut constituer une des 
expériences les plus enrichissantes de la vie.

Qu’est-ce que le placement 
en famille d’accueil?
Le placement en famille d’accueil  fournit à un 
enfant ou à des frères et soeurs un autre domicile 
leur offrant les soins et le soutien nécessaires 
quand ils ne peuvent pas habiter avec leur famille 
biologique. Certains enfants peuvent avoir besoin 
d’un placement en famille d’accueil pour quelques 
jours ou quelques semaines seulement; d’autres 
peuvent avoir besoin d’habiter dans une famille 
d’accueil pendant plusieurs mois ou, dans certains 
cas, plusieurs années. Tout est mis en oeuvre afin de 
réunir l’enfant et sa famille ou de lui trouver un foyer 
permanent.

Au Nouveau-Brunswick, il incombe au ministère 
du Développement social de fournir des services 
de protection aux enfants qui ne peuvent pas vivre 
en toute sécurité au sein de leur famille à cause de 
l’abus ou de la négligence. Certains enfants et leurs 
familles peuvent recevoir des services à leur domicile; 
d’autres doivent être placés en famille d’accueil.

Les enfants en famille d’accueil…
• Sont âgés de 0 à 19 ans.

• Viennent de divers milieux culturels, raciaux, 
ethniques et religieux.

• Sont des frères et soeurs.

• Ont des troubles affectifs, de développement ou 
physiques.

• Sont en famille d’accueil avec le consentement de 
leur famille ou en vertu d’une ordonnance d’un 
tribunal.

• Sont en famille d’accueil en raison d’un conflit 
familial; parce que l’un des parents souffre 
d’une maladie chronique; ou sont victimes de 
négligence ou d’abus.

• Ont des familles qui ne peuvent pas leur fournir 
les soins appropriés ou les nécessités de la vie.

Chaque enfant en famille d’accueil vit des moments 
difficiles, mais malgré cela beaucoup des enfants 
demeurent très proches de leur famille biologique et 
entretiennent des liens avec elle grâce à des visites 
fréquentes ou à des appels téléphoniques. La plupart 
des enfants retournent éventuellement vivre chez 
eux.

Qu’est-ce qu’une famille d’accueil?
• Une famille capable de fournir un milieu sûr, 

aimant et réconfortant.

• Une famille qui aide un enfant à guérir, à grandir 
et à se développer.

• Un membre d’une équipe travaillant pour l’intérêt 
supérieur de l’enfant.

Les familles d’accueil travaillent avec le personnel 
du Développement social à l’élaboration d’un plan 
pour chaque enfant pris en charge. Le plan idéal est 
habituellement de réunir l’enfant ou le jeune avec 
sa famille. Lorsque la réunion est impossible, le plan 
se concentre sur un placement permanent. Bien que 
la responsabilité légale revienne au ministère, les 
familles d’accueil jouent un rôle essentiel dans la vie 
quotidienne de l’enfant. Le milieu de vie stable et 
compatissant offert par les familles d’accueil favorise 
une croissance et un développement sains.

Qui peut devenir famille d’accueil?
Nous sommes à la recherche de couples ou d’adultes 
célibataires qui :

• Sont capables d’établir des relations saines avec 
les autres.

• Sont capables de fournir les soins et la supervision 
dont l’enfant ou le jeune a besoin.

• Ont de bonnes compétences parentales et 
comprennent les comportements des enfants.

• Sont autosuffisants financièrement.

• Ont suffisamment d’espace physique dans leur 
domicile pour répondre aux besoins de l’enfant.

Une vérification du casier judiciaire et une 
vérification des antécédents auprès du ministère du 
Développement social doivent être réalisées pour 
toute personne âgée de 18 ans ou plus vivant au 
domicile familial.

Quel genre de soutien une 
famille d’accueil reçoit-elle?
• Les familles d’accueil reçoivent une allocation 

mensuelle pour chaque enfant afin de couvrir 
les frais tels que la nourriture, les vêtements, le 
logement et autres dépenses personnelles.

• Les frais médicaux et dentaires de l’enfant sont 
couverts.

• Les familles obtiennent une formation et un appui 
continu du ministère.

• Les familles reçoivent du soutien des associations 
locale et provinciale des familles d’accueil.

Quels sont les besoins?
Nous avons toujours besoin de familles d’accueil 
pour des enfants de différents âges, mais depuis 
quelques années, nous avons besoin de plus en plus 
de foyers pour les jeunes. Les enfants pris en charge 
ont souvent 9 ans ou plus.

Comment puis-je présenter 
une demande pour devenir 
famille d’accueil?
Pour plus d’information, appelez: 
1-800-990-0119  
 
ou visitez www.gnb.ca/developpementsocial 
 
Si vous croyez que votre famille possède les qualités 
spéciales et le temps requis pour devenir famille 
d’accueil, ou si vous souhaitez obtenir plus de détails 
à ce sujet, veuillez communiquer avec le ministère du 
Développement social en utilisant l’une des options 
ci-dessus. Une explication détaillée du programme 
des familles d’accueil vous sera donnée et vous 
obtiendrez des réponses à vos questions spécifiques.

Partagez votre vie. Devenez 
une famille d’accueil.

www.gnb.ca/developpementsocial 
1-800-990-0119

Être une famille d’accueil 
peut être une expérience 
tellement enrichissante.

Partagez votre vie. 
Devenez une famille d’accueil. 




